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FONCTIONSA Le programmeur est un agent de catA©gorie B. Il A©crit et met au point les
suites d&#39;instructions nAGcessaire A la mise en A“uvre d&#39;un programme.
Textes de rA©fAC©rence DA®©cret nA° 71-342 du 29 avril 1971 modifiA©
relatif A la situation des fonctionnaires affectA©s au traitement de 1&#39;information, A
DA©cret nA° 71-343 du 29 avril 1971 modifiA© relatif aux fonctions et au rA©gime
indemnitaire des fonctionnaires de I&#39;Etat et des AGtablissements publics affectA©s au
traitement de I&#39;information, A ArrA2tA© du 10 juin 1982 fixant le
programme et la nature des A©preuves des concours et examens portant sur le traitement
de 1&#39;information, notamment son article 5,A ArrA2tA© du 18 novembre 2002
fixant la liste des systA'mes d&#39;exploitation et des langages pour I8&#39;0rganisation
de certains concours et examens portant sur le traitement de 1&#39;information
relevant du ministA're des affaires sociales, du travail et de la solidaritA© et du ministA're
de la santA©, de la famille et des personnes handicapA©es,A

Nature des A©preuves Epreuve AOcrite da€™admissibilitA©

Etablissement da€™un algorithme correspondant A la solution da€™un
problA 'me simple et A©criture des sA©quences de programme correspondantes. La
programmation devra Adtre rAGalisA©e A |a€™aide dA€™un des langages
suivants : Basic, langage C, Pascal, Java ou A |a€™aide da€™un des progiciels de
dA©veloppement ou systA'mes de gestion de base de donnA©es suivants : Business
Objects, Informix (SQL et 4GL), Paradox, Powerbuilder.

(DurA®e : 5 heures a€* coefficient 4) A Epreuve orale da€™admission

Interrogation par le jury, aprA’s une prA©paration de 30 minutes, A partir
da€™un sujet tirA© au sort portant sur le programme dA©terminA© en annexe de la

prA©sente note.

(DurA©e : 30 minutes a€* coefficient 2) Chacune des A©preuves est notAGe de

0A 20.A Peuvent seuls Adtre autorisA©s A se prA©senter A
la€™A©preuve orale les candidats qui, aprA’s dA©libACration du jury, obtiennent
une note au moins A©gale A 10/20 A |a€™A©preuve Accrite. Nul ne peut se voir
reconnaA®tre la qualification de programmeur s&€™il n&€™obtient pas une note au moins
Ao©gale A 10/20 A 1a€™AOpreuve orale.

Condition d&#39;accA’s ou de diplA'mes Les A©preuves de vA®rification
da€™aptitude aux fonctions de programmeur dans les centres automatisA©s de
traitement de 1&€™information sont ouvertes aux fonctionnaires titulaires de catA©gorie B
du ministAre du ministAre de 1a€™emploi, de la cohA®©sion sociale et du logement

et du ministA're de la santA© et des solidaritA©s souhaitant exercer ou exerAgant
dAGjA des fonctions dans le domaine de l&€™informatique. A
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